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 1- Le projet

1-1 Préambule, objet de l’enquête

Actuellement, la Société Le Nickel (SLN) traite environ 3 700 000 tonnes de minerai de nickel provenant de
4 centres miniers différents. 

Le transport est assuré par des minéraliers de taille moyenne (27 000 tonnes) qui font la navette entre les 4
centres et l’usine de Doniambo. Leur gabarit leur permet d’accoster à quai.

Afin d’améliorer sa rentabilité la SLN a envisagé d’exploiter des minerais de faible teneur en nickel qui jusqu’à
présent étaient délaissés et stockés sur sites miniers. Un tonnage allant jusqu’à 6 Mt/an est envisagé. Ce projet
a fait l’objet d’une convention, le 15 février 2022 entre la SLN et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
il est cependant soumis à plusieurs contraintes :

- L’usine de Doniambo n’a pas la capacité de traiter ce minerai pauvre, il devra donc être exporté à
l’état brut,
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- Les  conditions  de  rentabilité  du  transport  obligent  à  utiliser  des  minéraliers  de  grosse  capacité
(jusqu’à 80 000 t) qui ne peuvent entrer et accoster à Nouméa.

Plusieurs alternatives ont été étudiées : 

- Le dragage, qui consiste en la réalisation de chenaux sur les bords de mer des sites miniers. Cette solution a
été abandonnée à cause des effets désastreux sur la faune et flore marine.

- Le transport par barges d’une capacité de 3 000 ou 10 000 tonnes. L’inconvénient majeur est que les barges
ne sont pas équipées de dispositif anti carène liquide.  Par ailleurs, le transport met en œuvre trop de tâches
dangereuses pour l’environnement et les travailleurs.

- Le transport par minéraliers de petite capacité (actuellement utilisés). Cette solution n’est économiquement
pas rentable, la SLN ne disposant pas de la flotte nécessaire.

Il a donc été imaginé d’effectuer des transbordements en mer entre les navettes et les minéraliers de grande 
taille. Les deux bâtiments accosteraient de part et d'autre d'un ponton grue embossé sur des coffres (AV et 
AR) eux-mêmes maintenus par chacun deux ancres.
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1-2 Les opérations

1-2-1 Le site choisi 

Après analyse comparative des 9 sites envisageables pour l’activité de transbordement, le projet s’est orienté 
sur un site situé à l’entrée de la grande rade du port de Nouméa, au Sud de l’îlot Freycinet.

1-2-2 Dispositifs à mettre en place 

Le projet de transbordement consiste en la mise en place :

- d’un dispositif d’amarrage à l’entrée de la grande rade, composé de 4 coffres ancrés chacun par deux ancres,
destinés à permettre l’amarrage d’un minéralier d’exportation pour la durée de son chargement,

- deux pontons grues supportant chacun une grue fixe destinée à assurer les opérations de transbordement de
minerai  depuis les navettes en provenance des centres miniers vers le minéralier export. Chacun des pontons
grue  est  également  équipé  d’engins  destinés  à  accompagner  les  opérations  (chargeuse  sur  roue,  chariot
élévateur, pelle hydraulique et groupe électrogène).

- Deux zones d’amarrage : Une zone d’amarrage « opérationnel » (2 coffres), implantée au Nord-est du site
de transbordement, au Sud de la pointe Destelle, et une zone d’amarrage « cyclonique » (2 coffres), implantée
à l’Est de l’ilot Freycinet.
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1-2-3 Les dispositifs d’amarrage 

Le dispositif prévoit quatre coffres de 38 t retenus sur place par le biais d’un corps mort. Chaque coffre est 
attaché à une chaîne posée sur le fond.

1-2-4 Séquence opérationnelle 

Les opérations se dérouleront selon le schéma suivant : 

 Arrivée du minéralier d’exportation et amarrage,
 Décrochage  des  pontons  grues  de  leur  site  d’amarrage  opérationnel  et  amarrage  à  couple  du

minéralier d’exportation avec l’aide de remorqueurs,
 Amarrage d’une navette (minéralier de 27 000 tonnes en provenance d’un centre minier) à couple

des pontons grues,
 Début des opérations de transbordement : Lorsque la première navette a été vidée, appareillage vers

un centre minier et arrivée d’une autre navette qui vient s’amarrer à couple des pontons grue,
 Lorsque le minéralier d’exportation est chargé (2 ou 3 navettes), les pontons grues sont découplés et

amarrés à leur dispositif d’ancrage opérationnel puis le minéralier d’exportation appareille vers sa
destination,
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1-3 Emprise du projet

L’emprise globale du projet sur le domaine public maritime (espaces maritimes) est de 104,22 ha avec 38,14
ha au niveau des espaces de domaine public maritime de la Nouvelle Calédonie dont la gestion est assurée
par le PANC, et 66,08 ha au niveau d’espaces de domaine public maritime provincial dont la gestion est
assurée par la province Sud. Le schéma ci-dessous montre les limites de ces deux zones.

Cette situation conduit à ce que le projet fasse l’objet de deux arrêtés d’autorisation d’occupation distincts : 
− Un arrêté d’autorisation émis par le PANC pour le compte du gouvernement de la Nouvelle Calédonie
pour  les  espaces  situés  dans  la  circonscription  du  PANC  (Domaine  public  maritime  de  la  Nouvelle
Calédonie), 
− Un arrêté d’autorisation émis par le président de la province Sud pour les espaces situés en dehors de la
circonscription du PANC (domaine public maritime de la province Sud).

1-4 Étude d’impact

1-4-1 État initial

Les  principales  caractéristiques  du milieu qui  peuvent  avoir  un impact  significatif  sur  le  projet  sont  les
suivantes :
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- Le site de transbordement est exposé aux alizés, en condition cyclonique les vents peuvent dépasser 100
nœuds avec des vagues de 5 mètres.
- Les sites d’amarrage cyclonique, certes déjà dégradés, possèdent encore quelques formations coralliennes qui
peuvent abriter quelques espèces protégées.

1-4-2 Les impacts du projet

- Dans la zone de transbordement, l’augmentation de la turbidité de l’eau ainsi que les bruits sous-marins
auront un impact négatif sur les espèces encore existantes. La pollution lumineuse de toute la zone leur sera
également préjudiciable.

- Le projet est implanté à l’entrée de la rade de Nouméa. Cette zone est le siège de nombreux mouvements
liés aux activités commerciales, industrielles ou de plaisance. La sécurité de la navigation sera donc impactée.
- Durant la période de chantier, les risques de pollution par hydrocarbures et produits dangereux divers ne
sont pas nuls. En période d’exploitation, s’y ajoute le risque de perte de minerai.

1-4-3 Les mesures d’évitement

- Le projet prévoit le déplacement par plongeurs des habitats benthiques menacés. Des dispositions seront
prises pour réduire au maximum les pertes de minerai.
- Le choix d’ancrage permettra de réduire sensiblement les bruits générés pendant la phase travaux par le
battage de pieux.
- L’absence de travaux de nuit réduira la pollution lumineuse.
-  Concernant la navigation,  les sites ont fait  l’objet  de consultation préalables permettant de réduire les
interactions.  Des  dispositions  contraignantes  seront  cependant  nécessaires,  interdiction  de  navigation,  de
pêche, de plongée dans certaines zones.
-  Les  procédures  d’accès  au  site  ont  été  déterminée  par  simulations  (routes,  balisage,  limites
météorologiques…)
Le projet considère que les mesures d’évitement prévues permettent de réduire les impacts significatifs pour
les rendre faibles ou modérés.
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1-4-4 Mesures de réduction

Les mesures de réduction suivantes seront mises en place :

- Pollution due aux affluents liquides :
Les engins embarqués sur les barges de travail seront équipés de kits anti-pollution, le périmètre du ponton
sera surélevé avec une hiloire, les eaux du ponton seront acheminées vers un débourbeur de 6 m³ dont
l’exutoire sera équipé d’un dispositif d’absorption des hydrocarbures. 

- Émission de poussières : 
Prélèvement et dépôt du minerai en fond de cale, récupération régulière du minerai sur les pontons grues. 

- Altération des habitats benthiques :
Mise en place de procédures opérationnelles évitant tout passage des bennes preneuses au dessus de l’eau,
installation des panneaux anti-déversement, nettoyage des ponts privilégiant les moyens secs, 

- Émissions sonores sur la faune marine, les usagers et les riverains :
Maintenance  régulière  des  engins  et  équipements,  isolation  acoustiques  des  équipements  fixes  les  plus
bruyants,  mise en place de procédures de travail destinées à réduire les occurrences des chocs métalliques
lors des opérations de transbordement,  

- Émissions lumineuses sur la faune marine :
Optimisation de l’intensité et de l’orientation des éclairages (vers le sol), 

- Impact sur les usages du plan d’eau : 
Établissement de zones d’exclusion autour des installations, réalisation d’une simulation afin de confirmer les
routes d’accès au site de transbordement, 

1-4-5 Mesures de suivi 
- Suivi bathymétrique annuel au niveau de la zone de transbordement,
- Suivi mensuel de la qualité de l’eau pour les paramètres : MES, turbidité, métaux et métalloïdes dissous,
-  Suivi quantitatif annuel des communautés benthiques,
- Suivi annuel de la qualité des sédiments,
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1-4-6 Mesures de compensation

Pour les colonies coralliennes n’ayant pas pu être déplacées, le projet prévoit un programme compensatoire
basé sur la mise en place de structures alvéolées en béton, qui serviront de support à la fixation (naturelle ou
assistée) de colonies coralliennes. 
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2- Procédure administrative

2-1- Ouverture de l’enquête et désignation du Commissaire Enquêteur

La présente enquête a été ouverte par Mme la Présidente de l’assemblée de la province Sud par son arrêté
n°1267-2022/ARR/DAEM.  Cet arrêté fixe les modalités de l’enquête. Elle a duré 22 jours, du lundi 20 juin
2022 au lundi 11 juillet 2022, inclus. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Nouméa, annexe quai
Ferry. 

Le Commissaire Enquêteur a été nommé par ce même document. Il figure en annexe n° 1. L’avis d’enquête
publique, reprenant l’essentiel de cet arrêté, figure en annexe n°2.  

2-2- Annonce de l’enquête

Conformément à l’article 8 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête, « Des avis d’enquête publique seront publiés dans
la presse écrite locale, radiodiffusés et affichés à la mairie de Nouméa ainsi qu’à la direction de l’aménagement de
l’équipement et des moyens de la province Sud ». 

2-2-1 Affichage
Un avis annonçant l’ouverture de l’enquête, format A3, a été affiché sur la porte d’entrée de la mairie annexe
quai Ferry (côté parking), sur le panneau d’affichage de la mairie de Nouméa, sur celui des bâtiments de la
DAEM … 
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Ces formalités ont fait l’objet de certificats d’affichage, il figurent en annexe 3. 

2-2-2 Journal officiel
L’arrêté a été publié dans le journal officiel de la Nouvelle-Calédonie le 14 juin 2022. Le justificatif figure en
annexe 4. 

2-2-3 Presse écrite 
L’avis a été publié dans les annonces légales des « Nouvelles Calédoniennes » le 10 juin 2022. L’extrait du
journal figure en annexe 5. 
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2-2-4 Radiodiffusion

Un communiqué a été radiodiffusé. Je n’ai pas encore le justificatif mais la radio a confirmé par téléphone la
diffusion. 

2-3- Mise à disposition du public et permanences

Un dossier d’enquête complet (version papier) et un registre d’enquête, coté et paraphé par mes soins, ont été
déposés le premier jour de l’enquête : 
- A la mairie annexe de Nouméa, annexe Ferry, 29 rue Jules Ferry ;
- A la direction de l’aménagement de l’équipement et des moyens, service aménagement et urbanisme, 24
route de la baie des dames, Ducos, Nouméa ;

Chacun a donc pu prendre connaissance du dossier et noter d'éventuelles observations sur les registres aux
dates et heures ouvrables de la mairie et de la DAEM.

Le public a pu aussi consigner ses observations par voie électronique sur le site internet de la province Sud
ou par voie postale à l’adresse de la DAEM. 

Je me suis tenue à la disposition du public lors de trois permanences qui se sont déroulées à la mairie annexe
de Nouméa, rez-de chaussée, aux dates et heures suivantes : 

- Lundi 20 juin 2022 de 8 heures 30 à 11 heures 30 pour l’ouverture ;
- Mercredi 6 juillet 2022 de 12 heures à 15 heures ;
- Lundi 11 juillet 2022 de 12 heures à 15 heures pour la clôture ;
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3- Déroulement de l’enquête

3-1- Avant l’enquête

Le lundi 6 juin, je me suis rendue dans le services de la DAEM pour récupérer le dossier d’enquête version
papier. Le 8 juin, j’ai rencontré Madame Noémie TURAUD, chargée d’études des affaires domaniales DAEM,
pour faire un point sur les modalités de l’enquête (affichage, publicité, communication …), parapher et signer
les registres d’enquête, et signer la charte du Commissaire Enquêteur (annexe 6).

Le 13 juin 2022 une réunion a été organisée à la DAEM avec Mesdames Noémie TURAUD, Stéphanie
CHARDIN (Chef de projet « Transbordement », SLN) et Catherine DELORME (Bureau d’études CAPSE)
pour une présentation du projet.

3-2 Communication SLN

Indépendamment de l’enquête publique, la SLN a organisé un certain nombre de réunions publiques afin
d’informer le grand public.  Je précise que cette communication ne se substitue en aucun cas à l’enquête
publique. Je n’ai de ce fait assisté à aucune de leurs présentations. 

Les différentes réunions organisées par la SLN se sont déroulées aux dates et heures suivantes : 

- Le 25 juin 2022 à Nouville ;
- Le 28 juin à Tindu ;
- Le 30 juin 2022 à Ducos ;
- Le 1er juillet 2022 à L’université de la Nouvelle-Calédonie ;
- Le 4 juillet 2022 à la vallée du tir ;
- Le 5 juillet 2022 à Montravel ;
- Le 7 juillet 2022 à la mairie de Païta (rencontre élus et associations)
- Le 8 juillet 2022 à la mairie de Dumbéa (rencontre élus et associations) ;

Enfin un roll-up a été affiché pendant toutes les réunions publiques, et également à la SLN. Par ailleurs, un
film a été projeté pendant 2 semaines à l’accueil du bâtiment de la Direction de la SLN (accessible sur le site
internet de la SLN). 
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3-3 Les observations

Les 3 permanences organisées à la mairie annexe de Nouméa n’ont donné lieu a aucune visite, ni remarque,
ni contre-proposition. Il n’y a pas eu non plus de visite aux services de la DAEM. Les registres d’enquête sont
par conséquent vierges de toute annotation. 

Aucune observation n’a été consignée sur le site internet provincial. 

3-4 Procès-verbal de synthèse

J’ai envoyé un procès-verbal de synthèse au demandeur par mail le 20 juillet 2022. Il avait pour but de
l’informer du déroulement de l’enquête et des différentes observations pour, éventuellement, y apporter une
réponse. Il figure en annexe n° 7. La réponse de la SLN figure en annexe n° 8 (mail du 27/07). 

15

Demande d’autorisation d’occupation du DPM de la province Sud



4- Observations
Ce projet,  aussi intéressant soit-il  pour l’avenir de l’exploitation du nickel,  possède la particularité d’être
implanté sur deux zones du domaine public maritime, gérées par deux autorités distinctes :  la Direction de
l’aménagement de l’équipement et  des  moyens de la province Sud (DAEM), et  le  Port autonome de la
Nouvelle-Calédonie (PANC). 

Alors que le projet est à mon sens unique et indivisible, l’enquête publique a été prescrite et ouverte par un
seul arrêté de la province Sud. Considérant que l’ouverture de l’enquête publique aurait du à mon avis faire
l’objet d’un arrêté conjoint, je me suis rapprochée des services de la DAEM, d’abord par mail du 19 juin
(annexe n° 9) puis dans le PV de synthèse. 

Les réponses à ces interrogations (annexe 10) semblent indiquer en effet qu’il était initialement prévu de
faire une seule enquête publique diligentée par la province Sud pour le compte du PANC. A la lecture de
l’article 1 de l’arrêté, il apparaissait qu’un arrêté du gouvernement était nécessaire. Deux solutions étaient
alors possibles : soit décaler les dates de l’enquête publique pour rouvrir une nouvelle enquête publique avec
deux arrêtés signés par les entités compétentes, soit laisser le gouvernement tenir sa propre enquête publique.

Après concertation avec le PANC et la Nouvelle-Calédonie, il a été décidé de maintenir l’enquête publique de
la province Sud, uniquement pour l’emprise du projet situé dans les limites du DPM provincial. En effet, il a
été considéré qu’il n’y a pas de changement substantiel d’utilisation des zones du DPM PANC, tel que prévus
par l’article 28 de la loi de pays n° 2001-017. Ainsi le PANC a indiqué à l’exploitant que le projet nécessite
uniquement une convention d’occupation temporaire (COT). La question reste cependant entière. En effet, il
est difficile d’admettre qu’une enquête publique est nécessaire sur une partie du domaine public alors qu’elle
ne l’est pas pour l’autre.   

Mon avis et mes conclusions figurent dans un document séparé. 

Fait à Nouméa, le 27 juillet 2022
Catherine CHAMPOUSSIN 

Commissaire Enquêteur
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